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Prochaines sessions

Contactez-nous 

>  Par téléphone : 
01 48 62 05 56

>  Par mail : 
contact-formation@hubsafetraining.fr

 DEMANDEZ VOTRE DEVIS

Informations pratiques 

  Lieux

>  Aéroport de Roissy- 
Charles-de-Gaulle 

>  Aéroport d’Orly Terminal 
Sud  

> Dans vos locaux  

  Durée

> 3h30 test compris 

  Dispositif d’évaluation

> QCM de 10 questions

/  TITRE DE CIRCULATION  
AÉROPORTUAIRE EN PRÉSENTIEL 
ROISSY-CHARLES-DE-GAULLE

FORMATION INITIALE
 TITRE DE CIRCULATION  
AÉROPORTUAIRE 
ROISSY-CHARLES-DE-GAULLE
(personnel bénéficiant d’un accès sans escorte en zsar)

/ PUBLIC
Personnes autres que les passagers qui doivent  
bénéficier d’un accès sans escorte aux Zones  
de Sûreté à Accès Réglementé.

/ OBJECTIF
Être capable au sens du chapitre 11 de l’annexe du réglement  
européen UE 185/2010 et de l’AIM du 11/09/2013 relatif  
à la formation pour la sûreté de l’aviation civile d’acquérir  
les compétences détaillées dans le programme de la formation.

/ PROGRAMME : MODULE 11.2.6.2
• Connaissance des prescriptions légales applicables

•  Connaissance des actes d’intervention illégale déjà perpétrés  
dans l’aviation civile, des attentats terroristes et des menaces  
actuelles

•  Connaissance des objectifs et de l’organisation de la sûreté  
de l’aviation, notamment des obligations et des responsabilités  
des personnes qui effectuent des contrôles de sûreté

•  Compréhension de la configuration du point d’inspection/ 
de filtrage et du processus d’inspection/de filtrage

•  Connaissance des procédures de contrôle d’accès  
et des procédures d’inspection filtrage correspondantes

•  Connaissance des systèmes de titres de circulation aéroportuaire

•  Connaissance des procédures de notification

•  Aptitude à réagir de manière appropriée face à des incidents  
liés à la sûreté

module de formation : v1-présentiel 
approuvé par la dgac sous la référence : fr/tr/2015/03-036

/ MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
•  Modalités : Cours Magistral théorique et mise en situation

•  Moyens : Vidéo projecteur et support d’animation PowerPoint. 
Vidéos. Exercices intermédiaires. Support de formation  
pour les stagiaires

•  Encadrement : Instructeur qualifié en sûreté du transport aérien  
ou instructeur certifié par la DGAC




